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Le méné à grandes écailles (population des Grands Lacs et du haut Saint-Laurent)...  

 une espèce en péril au Canada

Le Comité sur la situation des espèces en péril au 
Canada (COSEPAC) a réévalué le méné à grandes 
écailles (population des Grands Lacs et du haut Saint-
Laurent) comme une espèce en voie de disparition.  En 
2012, le COSEPAC a divisé cette espèce en deux groupes 
distincts : i) la population des rivières Saskatchewan et 
Nelson; et ii) la population des Grands Lacs et du haut 
Saint-Laurent. La population des rivières Saskatchewan 
et Nelson n’est pas jugée en péril. Le méné à grandes 

écailles est actuellement désigné comme une espèce 
préoccupante en vertu de la Loi fédérale sur les espèces 
en péril en fonction de la dernière évaluation, et il a 
obtenu une protection juridique en juin 2003. Une 
réévaluation en vertu de la Loi sur les espèces en péril 
suivra. En tant qu’espèce préoccupante, elle fait l’objet 
d’un plan de gestion.  Si elle venait à être jugée en voie 
de disparition, un programme de rétablissement serait 
mis au point. 

Le méné à grandes écailles (Macrhybopsis storeriana), 
qui fait partie de la famille des ménés (Cyprinidae), est 
la seule espèce du genre Macrhybopsis au Canada. Elle 
possède les caractéristiques suivantes :

Le corps est gros et épais;

La taille moyenne varie entre 100 et 150 mm de 
long; la longueur maximale est de 231 mm; 

La couleur est gris-vert pâle sur le dos, argent 
sur les côtés et blanc argenté dessous; une légère 
bande latérale est habituellement observée;

La bouche subinfère est de taille modérée et le 
museau est plus long que la bouche;

Un barbillon fin est habituellement présent 
au bout du maxillaire (le coin de la mâchoire 
supérieur); le diamètre des yeux est relativement 
large;

La nageoire caudale est nettement fourchue et 
légèrement pigmentée à l’exception des trois ou 
quatre rayons de nageoire inférieurs qui sont 
blancs.

Description générale

Statut selon le COSEPAC – EN VOIE DE DISPARITION mai 2012
Statut selon la LEP – PRÉOCCUPANTE juin 2003
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Le paragraphe 32 (1) de la Loi sur les espèces en péril stipule ce qui suit: « Il est interdit de tuer unindividu d’une espèce sauvage inscrite comme espèce disparue du 

pays, en voie de disparition ou menacée, de lui nuire, de le harceler, de le capturer ou de le prendre. »

Répartition
L’aire de répartition du méné à grandes écailles s’étend 
à l’est du lac Winnipeg jusqu’au bassin des Grands 
Lacs, puis au sud dans le réseau hydrographique du 
fleuve Mississippi du Minnesota au golfe du Mexique. 
Au Canada, la population des Grands Lacs et du haut 
Saint-Laurent est présente dans le bassin des Grands 
Lacs, en se limitant aux lacs Érié et Sainte-Claire et à la 
partie extrême sud du lac Huron. La population de la 
Saskatchewan-Nelson (réévaluée comme espèce « non en 
péril » en 2012) se trouve dans le sud du lac Winnipeg et 
dans les bassins versants des rivières Assiniboine et Red 
dans le Manitoba, le Dakota du Nord et le Dakota du 
Sud et le Minnesota.

Habitat et cycle biologique
En Ontario, le méné à grandes écailles se trouve dans les 
grands lacs et leurs affluents à une profondeur de 7,6 à 12 
m, bien qu’il ait déjà été pris jusqu’à une profondeur de 
20 m. Habituellement, le substrat du méné est composé 
de vase et de sable, mais l’espèce est parfois associée à 
des substrats durs comme le gravier, les moellons, les 
blocs de roche ou les substrats rocheux. L’espèce n’est 
généralement pas associée à la végétation aquatique. La 
reproduction du méné à grandes écailles est peu connue. 
Le méné à grandes écailles devient mature à 1 an et vit 
jusqu’à 3 ou 4 ans. Une femelle peut produire jusqu’à 12 
000 œufs. Le méné à grandes écailles fraie au printemps 
ou au début de l’été (de mai à juillet) dans une eau entre 
19 et 23 ºC; toutefois, les lieux de frai et les exigences 
relatives à l’habitat de frai restent méconnus. Dans le lac 
Érié, on a observé l’espèce quitter les eaux libres pour se 
rendre dans des zones littorales au début du printemps, 
peut-être pour frayer. 

Régime alimentaire
Le méné à grandes écailles est un poisson de fond qui se 
sert de son goût et de sa vision pour localiser ses proies. 
Il se nourrit des ressources disponibles, notamment de 
larves d’insectes aquatiques (en particulier les nymphes 
d’éphémères communes), Daphnia, et d’autres petits 
crustacés et œufs de poissons. Plus récemment, le méné 
à grandes écailles du lac Érié a commencé à se nourrir de 
moules zébrées et de moules quaggas. 

Menaces
Le méné à grandes écailles était considéré comme une 
espèce commune du lac Érié jusque dans les années 1950. 
Son déclin rapide dans les années 1960 a coïncidé avec 
la dégradation de son habitat et l’eutrophisation causée 
par le ruissellement urbain et agricole. Cela a entraîné 
une mauvaise qualité de l’eau, une prolifération d’algues 
et l’épuisement des niveaux d’oxygène dans l’eau. Les 
conséquences sur les populations d’invertébrés ont réduit 
le nombre de proies. Bien que certaines menaces aient 
diminué ces dernières années, notamment la décharge 
d’éléments nutritifs dans le lac Érié, de nombreuses 
autres demeurent. Au nombre des menaces récentes, 
mentionnons les espèces aquatiques envahissantes, la 
récolte de poissons-appâts et le changement climatique.

Espèces semblables
L’apparence du méné à grandes écailles est similaire 
à celle de la queue à tache noire (Notropis hudsonius), 
du gravelier (Erimystax x-punctatus) de la tête à taches 
rouges et du méné bâton (Nocomis biguttatus et Nocomis 
micropogon). Contrairement à la queue à tache noire , le 
méné à grandes écailles possède des barbillons aux coins 
de la bouche.  Le gravelier se distingue par ses marques 

 
en forme de X sur le corps, tandis que la  tête à taches 
rouges et le méné bâton ont des yeux plus petits et sont 
d’un brun plus clair.

Sources du texte : Évaluation et Rapport de situation 
du COSEPAC 2012 sur le méné à grandes écailles 
(Macrhybopsis storeriana) au Canada; plan de gestion 
pour le méné à grandes écailles au Canada. 2010; E. 
Holm et coll. ROM Guide to Freshwater Fishes of 
Ontario (Guide du ROM sur les poissons d’eau douce de 
l’Ontario). 2008. 

Pour un complément d’information, consultez le site 
Web du Registre de la LEP à www.SaraRegistry.gc.ca et le 
site web de Pêches et Océans Canada indiqué ci-dessous.

This publication is also available in English.
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